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Le saviez-vous ? 
« Je voudrais acheter des points. C’est possible ? »
Est-il possible de racheter des points de retraite complémentaire ?
Oui, à condition que vous les achetiez au titre d’années d’études supérieures
 pour lesquelles vous avez, au préalable, acheté des trimestres (12 maximum) auprès de votre régime de base (Sécurité sociale ou Mutualité sociale agricole). A noter : pour ce faire, vous devez avoir entre 20 et 60 ans et ne pas avoir encore liquidé votre retraite. 
Combien de points puis-je racheter ?

A l’Arrco comme à l’Agirc, vous pouvez racheter jusqu’à 70 points par année d’études. Si vous êtes cadre, vous pouvez les acquérir en même temps à l’Arrco et à l’Agirc, ou bien d’abord à l’un, puis à l’autre, ou seulement à l’un des deux. Vous pouvez également obtenir des points pour des périodes différentes : 1 an à l’Agirc, 3 à l’Arrco par exemple. Mais attention, lorsque vous achetez des points, c’est une fois pour toutes. Pour l’Arrco comme pour l’Agirc, vous ne pouvez réaliser cette opération qu’une seule fois. 
Combien ça coûte ?

Cela dépend du nombre de points que vous souhaitez acquérir. Une fois cette question réglée, le calcul est simple : multipliez ce nombre de points par leur valeur Arrco et/ou Agirc de l’année en cours, puis par le coefficient correspondant à votre âge (se reporter au tableau).

Exemple : vous avez 50 ans et vous avez racheté 8 trimestres d’études supérieures auprès de la Sécurité sociale. Pour cette même période, vous pouvez obtenir 140 points auprès du régime Arrco et 140 points auprès du régime Agirc si vous êtes cadre. 
Il vous en coûtera, à l’Arrco : 140 x 1,1480
 x 17,6
 = 2 828,67 euros.

Et à l’Agirc : 140 x 0,4073
 x 17,6 = 1 003,59 euros.
Pratiquement, à qui dois-je faire ma demande de rachat ?
Une fois accomplies les formalités auprès de la Sécurité sociale, prenez contact avec votre dernière caisse Arrco et/ou Agirc, selon votre cas. 
AGIRC - ARRCO

Coefficients de rachat d'études selon l'âge

	AGE
	COEFFICIENT

	20 ans
	9,4

	21 ans
	9,6

	22 ans
	9,8

	23 ans
	10,0

	24 ans
	10,2

	25 ans
	10,5

	26 ans
	10,7

	27 ans
	10,9

	28 ans
	11,1

	29 ans
	11,4

	30 ans
	11,6

	31 ans
	11,9

	32 ans
	12,1

	33 ans
	12,4

	34 ans
	12,6

	35 ans
	12,9

	36 ans
	13,2

	37 ans
	13,4

	38 ans
	13,7

	39 ans
	14,0

	40 ans
	14,3

	41 ans
	14,6

	42 ans
	14,9

	43 ans
	15,2

	44 ans
	15,5

	45 ans
	15,8

	46 ans
	16,2

	47 ans
	16,5

	48 ans
	16,9

	49 ans
	17,2

	50 ans
	17,6

	51 ans
	17,9

	52 ans
	18,3

	53 ans
	18,7

	54 ans
	19,1

	55 ans
	19,5

	56 ans
	19,9

	57 ans
	20,4

	58 ans
	20,8

	59 ans
	21,2

	60 ans
	21,7


� Éffectuées dans des établissements d’enseignement supérieur, écoles techniques supérieures, grandes écoles et préparation aux grandes écoles.


� Si le rachat s’effectue avant le 1er avril 2008.


� Coefficient appliqué aux personnes de 50 ans.


� Si le rachat s’effectue avant le 1er avril 2008. 
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